
Pourquoi 1325 coquelicots au Parlement ce jeudi 27 octobre ? 

 

Rejoignez-nous CE JEUDI 27 OCTOBRE au Parlement fédéral, 7 rue de Louvain à 13h dans le 

peristyle pour former avec les Conseils des femmes francophones et néerlandophones et 

les parlementaires présents le sigle de la paix. L’action sera filmée et diffusée via You tube. 

 

Viviane Teitelbaum et Katlijn Malfliet, présidentes des coupoles d’associations de femmes 

francophones et néerlandophones, vous présenteront les revendications de la Plate forme 

1325. Sabine de Béthune, présidente du Sénat interviendra également. 

 

POURQUOI IL FAUT PORTER UN COQUELICOT BLANC !  

Le coquelicot symbolise la fragilité et la vulnérabilité des femmes dans des situations de 

guerre mais aussi et avant tout la force et la force de paix des femmes.  

Les violences (sexuelles) envers les femmes en période de conflits se poursuivent 

malheureusement dans différents pays, comme au Congo, par exemple. Les chiffres y sont 

alarmants : Le Fonds de la Population des NU estime qu’en 2009 17.500 femmes ont été 

violées en RDC. Au delà des chiffres, derrière ces déchaînements de violence : une volonté 

de détruire une société. Ces violences déchirent des familles et détruisent des sociétés sur 

des générations. Cette nouvelle arme de destruction, ces violations ont été qualifiées de 

crimes de guerre et de crimes contre l’humanité, ayant pour conséquence l’ostracisme et le 

rejet des victimes.  

 

POURQUOI faut-il soutenir la mise en œuvre et l’optimalisation du Plan d’Action National 

belge 1325 ! 

Le 31 octobre 2000, le Conseil de sécurité des Nations Unies a adopté la Résolution 1325 qui 

traite des thèmes « Femmes, guerre et paix ». Cette résolution est une étape pour les droits 

des femmes, l’arrêt de la violence (sexuelle) envers les femmes et la participation des 

femmes à la résolution des conflits. 

 En mars 2009, le gouvernement belge a adopté son propre plan 1325 pour la mise en œuvre 

de la Résolution. Le 14 juin 2011 le Comité d’avis pour l’égalité des chances f/h du Sénat a 

approuvé à l’unanimité différentes propositions de Résolution concernant l’évaluation du 

Plan d’Action National 1325 .  

Nous constatons que le soutien pour des projets d’aide à ces victimes est encore 

minimaliste, alors que nous sommes convaincues qu’une application correcte de la 

Résolution 1325 et de ses résolutions de suivi pourrait contribuer de façon substantielle au 

respect des droits des femmes, à la paix et la réconciliation, aussi bien dans notre pays que 

dans le monde entier. 

 

Portons le coquelicot blanc et passons le message à nos ministres, dirigeants et 

gouvernements que nous demandons l’application effective de la Résolution 1325. 

26/11/2011 

Viviane Teitelbaum 

p.o. Plate forme Résolution 1325 

Présidente du Conseil des Femmes Francophones de Belgique 

 


